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LES PLUS ANCIENS JETOi\S

DU

~.IAGISTRAT DE BRUXELLES.

PL. XVI(, N05 1 A 10.

Le Magistrat, ou l'administration municipalc dc Bruxel...

les, 3vant l'"drnission, en '1421, des corps de métiers, dit~

les Nations, se composait dc deux trésoriers ou receveurs

(rentmeistel's) et de sept échevins, tous pris parmi les

familles patriciennes qu'on nommnit les Lignages. Après

1421, l'élément démocratique y introduisit deux bOUl'g­

mestres, dont un patricicn, deux reccvcurs et six conseil­

lers, choisis pal' les corporations. Les bourgmestres ct

reccycurs avaient particulièremcnt dnlls leurs attribution!',

lcs travaux publics, l'administration des deniers de la ville

et dc ses propriétés, en un mot, le pouvoir exécutif tcl

qlle l'cxercc aujourd'hui le Collégc. Réunis aux conseillers et

aux échevins; ils formaicnt, avec les deux mItres lJlernbres,

le Lewge Conseil ct lcs Nations, le pouvoir législatif de ln

cité. Lcs échevins étaient, dc plus, un tribunal jugeant en

première instance les causes civiles ct criminelles, en ce

qui eOlH~{\l'JIait les habitants.
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Cette magistrature devait être renouvelée chaque année.

.Mais en parcourant la ,!iste, qu'ont formée MM. Henne ct

Wauters C), on est frappé d'une chose, c'est de voir repa-·
raitre continuellement les mêmes personnages et les mêmes

familles. C'était une véritable olig31'chie qui possédait la

ville par droit héréditaire; le bon temps de ce qu'on nom­

mait alors les priviléges, les franchises de la commune.

Aùjourd'hui ces priviléges s'appellent l'indépendance ou

la liberté communale; liberté, qu'il ne faut pas confon­

dre, Dieu nous en garde, avee la liberté individuelle des

citoyens.

Auprès de cette administration et au-dessus d'elle, pour

les honneurs. seulement, se trouvait un commissaire ou

délégué du souverain, l'Amman dont les attributions sue­

cessivement amoindries se bornaient, en dernier lieu, à

peu près à celles qui appartiennent aujourd'hui au Procu­

reur du roi~ Ses fonctions n'étaient pas non plus sans

quelque analogie avec celles qu'exerçaient, sous la Hépu­

blique, les Commissaires du pouvoir exéeutif près des admi­

nistrations municipales. Il était assisté par un Lieutenant­

Amman, ou commissaire de police, également nommé par

le souverain.

L'usage de donner des jetons, chaque année ou à des

époques périodiques, à tous les fonctionnaires qui devaient

rendre et ouïr des comptes, était général en Belgique. Ces

jetons, qu'on frappait en argent, quelquefois même en 01',

(1) Hi~roite de Btuxelles, 3 vol. in-So,
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leur tenaient lieu de salaire ou de gr<ltifieation; ct cette cou­

tllme s'est perpétuéc dans eert3ins corps, Académies, Com­

missions, Collégcs, Conseils, etc., sous le nom de jetons de

présence.
Les jetons de cuivre, donnés en mëme temps et frappés

nux mèmcs coins, servaient réellemE,1lt il additionner ou à

totalise,' les comptes dont on écoutait la lecture. A chaque

article, ou, comme on 'disait, à chaque poste, l'auditeur

dô·posait dans des cases placées devant lui ct contenant

sép3l'é~ent les unités, les dixaines, les centaines, les mil­

liet·s·, cIe., un nombre de jetons égal au chiffre énoncé. Le

compte terminé, on vidait les boites; ct comme plusieurs

ullditeurs avaient fait la mème opération, leur travail se

contrôlait récipt·oqucment.

Il existe un grand nombre dc jetons des l'eeeveurs de

Bruxelles, pOUl' le XVIC ct le XVIIe siècle. Les jetons de celte

dernière él~oque sont surtout curieux par la variété de

leurs types et les renseignements qu'ils fournissent à l'his­

toire de la cité. Le XVC siècle n'en a donné, jusqu'à présent,

qu'un très-petit nombre. Le plus ancien, cité par Van

l\Iieris, t. 1er
, p. 16~, sous 1'3nnéc 1482, appartient en

réalité, comme l'a prollvé M. Carn. Picqué, aux deux rece­

veurs patriciens, Thierry de 1\101 ct Albertin Frenier, qui

eJltrèrent en fonctions en t 4B6. M. Picqué, dans le volume

de cette Revue, de 1860, p. 168, a publié aussi deux nutres

jetons des receveurs Jean .l\Ioyensoene, alias' Anderlecht,

ct Guillaume de Blitterswyck, de l'nnnée 1496. Cc ne sont

encore que des pièces isolées, mais elles prouvent assez

ql1~à cette épOf(lIe l'usage existait déjà de consacrer par des

jetons spéciaux le sOllycnil' de ces nI:lgi~tratlll·es. électives
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SI souvent renouvelées, et quïl faut s'attenù"c à voir

combler successivement, par ùe nouvelles découvertes, les

vides qu'elles laissent entre elles. ,

l'hais, quand cet usage, pratiqué bien antéricurement

il 14DÔ, dans d'autres localités, a-t-il été introduit il

Bruxelles? Les arelJives communales le diront, pcut-ètre,

un jour, grâce aux invcstigations int~lIigentes de M. 'Vau-

, ters. ]~n attendant, chcJ'chons dans les jetons eux-mèmcs

les pièces qui pourraient entrer dans celte eatég~·ie.

• On connaissuit des jetons mucts que Icur style faisnit

remonter aux XIVe siècle, t~ujoUl's de cuivre J'ouge (cc qui

les distinguc ùes jetons de fauriques particulières, presque

tous en l~ilOll), ct ne pOl'tnllt onlinniremcllt que des (lI'moi­

ries. Nons avions publié, déjà, trois de ces jetons, dans

celte Revue (1): cn émettant l'idée qu'ils pouvuiellt nppnr-

(1) T. l, 3e série, pl XI, no 13, et t. V, 3e série, pl. XV, nos <2 et 3.

L'écu billeté au lion de ce no 2, appartient à dh-erses familles de
B.ruxelles, les Hinckael't, les Taye, les Swaef, et'). Celui aux trois

"aches (?) avec le franc-quartier aux trois fleurs de lis, qui, sans doute
est aussi bruxellois, ne figure pas sur les plancbes de l'I1istoire de

Bruxelles.
Les armoiries du jeton no 3, que nous avions, à cause de leur ressem­

blance, supposé appartcnil' aux Van Redinghen, de Louvain, sont exac­

'em~nt celles de Ansems, Jean fils de Jean, qui fut échevin de Bruxelles
en ~355. Quant aux fleurs de lis accompagnées de trois t.ourteaux, on

pent supposer qu'elles sont de quelque membre de la famille Pipenpoy,
famille qui a fourni beaucoup de magistrats dans le XIve siècle. J. Ansems

a pu êlre receve,ur avec un Pipenpoy, dans l'une ou l'autre des nom­

hreuses années du milieu de ce siècle dont les receveurs ne sont pas
connus.

La fasce d'où sort un demi-lion est un motif favori pour les armoiries
des familles de Bruxelles el de Louvain, motif sur lequel on a fait toutes
les ,·ariatiolls imagillables.
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tenir à des familles patriciennes de Bruxelles ou de Lou­

vllin. C'était un premier pas de fait dans la boime voie.

Cette idée, jetée en avant comme une eonjecture, nous a

valu de III pllrt de divers amateurs la communication obli­

~cante d'un ccrtllin nombre de pièces du même genre qui

s'éclaireissent mutuellement et dont l'ensemble ne laisse

plus guère de doute sur leur origine. Ce sont bien la les

premiers jetons, les jetons muets des aneiens magistra~ts ,

patl'iciellB de Bruxelles. A présent que l'éveil est don~é,

les jetons de la même catégorie, jusqu'ici dédaignés et

relégués par les amateurs parmi ces innombrables recken­

penningen indéterminés, vont, sans doute, sortir en foule

de leurs cartons d'oubli. Ils permettront, un jout::, de faire

un travail d'ensemble, considérable et suivi, sur la numis­

matique municipale de Bruxelles.

D'un coté les armes des Meltenschachle, de l'autre celles

des Fraeybaert.
Les armes des Mettenschachte se distinguent de celles des

Saint-Géry, en ce que le franc quartier au lion, est billèté

sur les premières et ne l'est pas sllr les secondes. Notre

graveur a un peu confondu ces billettes avec les griffes qu'il

a exagérées du lion; mais sur l'exemplaire de ee jeton, que

possède 1\1. le comte de llobiano, il est impossible de s·y

méprendre.

Un J. Mettensehachte, fils de Siger, figure comme éche­

vin de Bruxelles, en 1594, 1400, 14Hj et 1420.



Les Frac)'baert qui se rapprochent Ic plus de cettc époque,
•

sont:
H. Fraeybaert, recevcur en 157B, échevin en 1584 ct

1590.
J. Fraeybaert, receveur en 1591. (Un J. Fracybacrt,

sans ùoute un autrc, avait été échevin en 1548 ct 15B4.)

On ignore les noms des rcceveurs pour les années 1587,
1589, 1594, 159B, 1400, etc. Ne peut-on pas raisonnable­

llIent supposer, que J. Mettensehachte ct l'un des Fraey­
haert ont géré ces fonctions comme collègues, pendant

•l'une ou l'autre de ces annécs dont on nc connaît pas les

titulaires?

Al'mes de la famille Collay, quc nOlis retl'Ouvons plus

loin sur le jeton n° 10.
Au revers trois fleurs de lis au pie.d nourri,'à la bande

losangée.
Les trois fleurs de lis, diversement brisées, figurcnt dans

Ics arr)loiries d'un grand nombre de familles bruxelloises,
les Absalons, les Boote, les Vnnderbl'lIggen, les Cassaert,
Ics.Clutinck, les Hofstadl, Ics HlIlde1Jcrghe, les Issehe, les

Vanderkelcn, les de Lapidc, Ics Deloose, les Mcerte, les

Mey?r, les l\1ortcnbekc, les Vander Noot, les Van Nieuwen­

huysen, Ics Pipenpoy, les Rongeman, les Vander Roosen,

Ics Spout, etc. On voit qu'on a de quoi choisir. Quant à la

bande losangée, pièec principale de l'écu dcs Van Ophem,
on la trouve, comme brisUl'e ou comme pièce accessoire,

sur plusieurs autres armoiries patricicnnes, mais, malheu-

t reusernent pas sur un écu aux {kul's ùe lis.

4" sÉI\J~. - TO~IE 1.
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Al'moil'ies que nous n'nvons pu rcconnaÎtre. Le lupin ou
le lièvre du revers, ne semble pns être Hne figure héraldique,
mais un emblème de fantaisie; peut~ètre un rebus donnant

lc nom du personnage, comme de Hase, Lelièvrc, e(~.

Ces nrmoirics, comme eelles de la pièce précédent.., nous

sont complètement inconnues. Si ces deux jetons figurent

ici, sans auèune attribution, c'est simplement dans l'espoir
d'arriver à décoovrir leuri origine en appelant sur eux
l'attention des amateurs. Leur fabrication, le mélal et, si
ron peut dire, leur' style offrent la plus grande l'cs:5cmhlance

avec les jetons bruxellois.
,

No ~,

~.

Ce joli jeton, incontestablement bruxellois, restern tou­
joUl's d'une nttribution douteuse, quant à la famille qui l'a

fait frnpper. Le franc quartier cst demeUl'é en blanc. Est-cc

un oubli du graveur? Impossible de l'affirmer. Or, c~est

précisément ce franc quartier qui pourrait faire" r~con-­

naître les armoiries. Six familles différentes, toutes dépen­

dnntes du lignage de Sweerts, portent cet éeu émanehé;

les de Barsère, les de Craene, les Saint-Géry, les Habbeke,

les Halfhuys et les Vander fIert. Le franc quartier seul les
distingue.
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~o 6.

L'écu nu lion sm' ch31np scmé dc rosettes, quand le lion

porte une couronne, est celui des familles Esselen et Heen­

kcnshoot, selon les couleurs que nous n~avons pas ici.

Quand le lion n'est pns couronné, commc sur notrc jeton,

il nppartient à la famille T'Serncrts qui a fourni six mugis­

(nIfs pendnnt le XIVe siècle:

Bnrthélemi T'Seraerts, échevin cn 15~2, 15a9 et 1577.

Jean T'Seracrts, échevin en 15a t ct 1378, receveUl'

cn 1374.

Gerelill T'Seraerls, échevin en 15t>5.
Guillnume T'Seraerls, chevalier, échcvin en 15t>8,

Evcrard T'Sernerls, échcvin en '560, 1567 et 137~,

Michel T'Sernrrts, échevin en t 38' .

Ce jeton semble, nu premier nbord, réunil', sur scs dcux

fTIccs, les armoiries des deux Iignnges Sweerls et Serroe­

lofs, Mais, cn l'cxominnnt plus nuentivcmcnl, on reconnait

que rémanclmre n'a pas le même nombre de poinlcs qu'aux

nrmoiries des Swecrts ; ct, qu'nu l'CVCI'S, les billettes sont

nu nombre de dix, tnndis qu'on n'en comple que neuf sur

récusson des Serroelofs. Notre écusson billeté est celui de

la rnmil\e de Coninck qui n fourni plusieurs magistrnts à

Bruxelles, d:lOS le XIVe siècle. L'autre ne se trouve point

ùans les plnnehcs lie 1\11\1. Hennc et \V3ulers; mais on peut

présumer 1 qu'iI npparticnt à quelque fnmille bruxelloise

dépcndnnlc du lignngc dc Swccrls.
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Ce jeton, qui appartient à l'étahlissement géographique
de Bruxelles, est, malheureusement, en assez mauvais état.
lU. J. V:lI1dermaelen, qui a bien voulu nous en communi­
quer un dessin, fait par lui, y a joint deux lettres successives.
Nous ne pouvons mieux faire que de les reproduire ici:

Bruxelles, 26 mai t863.

MONSIEUR,

J!ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, le dessin'du jeton
que j'attribue à Franc de Pape dit Van Pede, du lignagede

Swerts, mort le 20 décembre 1458. On trouve dans l'ouvrage
de 1\1M. Henne et \Vauters que ce patricien fut échevin en
140~, 1411, 1417, 1450 et 1456, conseiller en 1438 et
receveur en 1421 et 1426 C) La pl. XX du même ouvrage
attribue, sous la lettre B, les armoiries du jeton à Franc
de Pape, ct sous la lettre A, à un autre de Pape, Égide,
un écu à trois cœurs (2), avec un franc quartier portant
deux fauciiles, comme aux un et quatre des armoiries qui
sont au revers de notre jeton.

1 .

Les mêmes dessins se retrouvent encore dans un ma-
nuscl'it de la bibliothèque royale, n° 19195 (18026 ).,

pp. ml-56. Les dessins sont les mêmes; mais MM. Henne
ct \Vauters placent:

~=gide, échevjn, en 1571,

Franc, id. en 1405,

(1) T. II, pp. 5,15, 5t7.

I~' ()J1 f~llill':.'s de nénuphar.
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tandis que le manuscrit précité indique:
Égide, échevin, en 140tl,

'Valter, id. en i45tl.
Dans l'Histoire de Bruxelles, on trouve cllcore men­

tionnés : Égide de Pape, receveur en 1560., échevin,
en 1571 et 1588; Guillaume de Pape, échevin, en 1408,
1415, 1428, 145a, rceeveur, el) 1456.

Veuillez agréer, ete.

Bruxelles, 23 juin 1863.

, l\foNSIEUn,

Comme suite à la lettre que j'ai eu l'honneur tle vous

adresser, le mois dernier, au sujet du jeton de Franc de

P~pe, je viens vous transmettre le dessin d'un sceau de
ma eolleetion qui confirme d~une manière imll1uitaule cette

attribution :

Veuillez remarquer surtout le cimicr fort clair, ici, el

presque indéchiffrable sur le jeton, sans oublier la petite

feuille de nénuphar en cœur (au point d'intersection des
quatre quartiers). Vous jugerez, sans <.Ioute, eomme moi,

que le jeton et le sceau se rapportent au mème peJ'sonnagc.

Agréez, elc.

J. VA~DElUIAELE~.
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Armes de la famiJIe de Coninek, au revers, ceJles tle la

familJe Thonys.

Gérard de Coninek, qui portait ees mêmes armoiries

(lesqueJles diffèrent de ceJles tin lignnge Serroelofs par une

bilJette de plus en pointe), était échevin en 1576. Les

Thonys commencent il figurer dans la liste de MM. Henne

et 'Vnuters, vers 1590. On les retrouve en 1402, 1407,
1414, ete. Le jeton, que nous croyons êlre du commence­

ment du XVC siècle, fait présumer que des membres de ces

deux familles ont occupé simultanément les fonctions de

trésorier. Mais l'insuffisance des listes publiées ne permet

pras, encore une fois, de constater la chose.

D'un CÔlé, les armes de lu famille Co1Jay; de l'autre les

Irois fleurs ùe lis au lambel il trois pendants, qui peuvent

appartenir (selon les émaux que nous n'nvons pns). à

diverses fnmilles : Van der Brugghen, Cussaert, Clutinck,

Uongeman, cte.
Les Collay figurent ùans la magistrature pendnnt ln pre­

mière moitié du XIVC siècle. En t529, on trouve, parmi les

échevins, un Guillaume CoIlay et un Frnnçois Clutinck

qui ont pu exercer ensemble, une autre année, les fonc­

tions de receveur.

Quant aux besants ou tourteaux qui ehargent les pen­

dants du lambel, e'est, sans doute, une brisure individuelle

il lIIl lies membres de la famille. On trollve ainsi url
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Cassncrt, Cil '15:)~, qui chnrgeait chaquc pendant du lambel

dc trois maillets.

A ces ~ix pièces, si l'on 3joute les trois jctons précé­
demment décrits dans la Hevuc ct celui qu:ont publié

MM. J. Rouyer Cl E. Huchcr, dans lcur bcl ouvrage sur

l'Histoire du jeton ~ pl. IX, fig. 78, on aura, de compte

fait, quatorze pièces d~une série toute nouvelle dont on ne

soupçonnait pas mêmc l'existence. Cc n'est pas la dixième

partie de ce qu'on doit rctl'ouvcr; mais cnfin c'cst quelque

chose.

Le jeton publié par MM. Hucher et Rouyel', et attribué

pal' eux à l'Artois, porte d'un côté lcs armoiries d'un mem­

bre de Ja famille Cassacrt et au rcvers celles de la famille

Meert. Ces deux familles, à partir du milieu du XIVe siècle,

ont fourni fréquemment dl~s membres à la magistratUl'c

hruxelloise. Ihîtons-nolls t1'3joutcr que M. J. Houyer est

venu au-devant dc cette rectification, en 1I0US la proposant

lui-mêmc.

Si plusieurs des armoirics qui figurcnt sur ces jetons

n'ont pu êtrc reconnues, il ne faul pns trop s'en étonner.

La liste déjà si longue que MM. Henne el \Vallters ont

donnée des magistrats de Bruxelles (t), est eepend:mt fort

(') A. HENNE cL A. WAUTERS. llistoire de la ville de Bruxelles, L Il,

pp. 509 à 561.
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incomplète encore, et tellement incomplète que, d'après cc
que dit 1\1. \Vauters lui-même, il en doublerait l'étendue
en ce qui concerne les receveurs, s'il publiait une seconde
édition de son livre. tes vingt-six planches qui accompa­
gnent cette liste sont encore plus loin de comprendre toutes
les armoiries des magisu·ats. Ainsi, par exemple, on y
cherche en vain celles de Jean l\foyensoene, alias Ander­
ledit, receveur en 1496, que nous fnit connaitre le jeton
publié par 1\1. Picqué. Pour les époques antérieures, les
lacunes, on le conçoit, doivent être nécessairement plus
nombreuses. Ajoutons il cela que la gravure des jetons ne
peut indiquer ni les émaux ni les couleurs; qu'il existe,

dans ces armoiries bourgeoises, une multitude de brisures

qui les font varier il l'infini, et qui semblent être le résultat
du caprice individuel: des personnages du même nom ct
de la même famille portent, d'aprês l\IM. Henne et \Vau­
ters, des armoiries tout il fait différentes.

Déterminer tous les jetons muets des magistrats de
Bruxelles est un travail q~e la comparaison d'un grand
nombre de pièces rendra possible, plus tard, il celui -qui

voudra entreprendre leur monographie. Cette note, simple
ballon d'essai, comme sont, d'ordinaire, les articles de
llevues, n'a eu pour but que d'appeler l'attention sur un
filon nouveau et inexploité de la Californie jelonienne.

, Nous devons la communication du n° 1 il M. Preux,
avocat· général il Douai; des nO! 2, 3, 4, n et 6 il

M. J. Houyet', ilJspeclcur des postes il l\I{~zièrcs; du n° 9 _
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à 1\1. lUinart, conseiller à Douai; du n° 7 il 1\1. le comle

l\Iaurice de Robiano; du n° 8 à l\I. Vandermaelen el du
n° to au R. P. de Bellinck il Namur.

R. CUALON.

1






